
Torrent les Usses

Ruisseau de la Ravoirie

Ruisseau des Corbattes

Ruisseau dit du

Creux de Villard
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Cours d'eau temporaire

VERS LE NANT DE MALBRAIS

L' ANTOINETTE

AU PLAN

BORRAY

AU CHEBLE

GRANDS CHAMPS DE VILLARD

VILLARD

SUR VILLARD

VERS LA CARRIERE

MOLIERES

VERS LES MORAINES DES USSES

CHAMP BARRACAN

PIERRAILLE DES USSES

CHEZ BOUVIER

VERS LE CLOS

PRES COMMUNAUX

VERS LES MAISONS

TEPPES DE VILLARD

AUX COMMUNES

SUR LES CRETS

LES BUISSONS

LA GRAVELIERE

CHAFFAZ

RAVORIE

AUX TANIERES

SUR RAVORIE

MOSSA

PRE GAILLARD

PRUNIERES

LACHENAZ

GRANDES VIGNES

PRE MAGNIN

FONTANSIN

CHENEVIERS

AU CLOSET

CHENE-D'EN-BAS

COUTIRE

CHENE-D'EN-HAUT

CORBATTES

COMBARDON

GRANDS CHAMPS DE SARZIN

CHEZ DEVANT

SARZIN

SUR L'ILE

SUR LA TOUR

PERRIERES

POISSARDS

SUR LA COTE

RENARDIERE

PELIRIN

SOUS.PERRON

FERREE

CAMBOROUX

CLESET

AUX MOUILLES

MOLLARD

BUGNIN

AUX VERNES

VERS LE ROCHER

BOIS DES CHENES

SOUS LA CATALAZ

BOIS DU MONT-EST

BOIS DU MONT-OUEST

AU REPOSOIR

VERS.LE.MONT

AUX TEPPES DU MONT

GLACIERES

SUR LES VIGNES

CHENALAZ

LA FIN

MORAINES DU MONT

CABAN

COMMUNALE DES PESSES

COMMUNAL DU MONT

PRES DU MONT

SOMMET DE CUGNY

COMMUNAL DE CUGNY

LES PESSES

AUX CROTTES

CULAZ

LA GARDE

CURTELLE

ROSSA

SARRAZIN

GARGUE

GROSSE PIERRE

ORMEAU-SUD

PANLOUP

PLATETS

CUGNY

ORMEAU-NORD PLAINE DES VERNETTES

JONNEX-OUEST

MACHIRE

AU QUART

LONGEREY

AU PRE

CONTAMINE

L'ORMIAZ

VIGNETTE

CHAMPAGNE

PECCOUD

GONRAD

SOUS LA CHAUME

CHAUME

LES VERNETTES

SUR LES PLANS

VALLIERES

SERVETTES

SOUS LES BOIS

LONGS CHAMPS

JONNEX-EST

TRABLES

COMBE

CREUZE

SUR LES MOLIERES

DEVINS

SPU 25

SPU 20

SPU 21

SPU 22

SPU 24

SPU 26

SPU 23

Aptitude bonne à l'infiltration : 

Vert 2 :

Vert :

Aptitude moyenne à l'infiltration, mais : 

Aptitude moyenne à l'infiltration : 

Aptitude mauvaise à l'infiltration (forte densité de l'urbanisation, risques naturels, périmètre de protection de captages, ...)

Orange :

Rouge :

-> l'infiltration est obligatoire,

APTITUDE des SOLS à l'INFILTRATION des EAUX PLUVIALES

-> Dispositif d'infiltration avec ou sans surverse.

-> Grande surface disponible,

-> Absence de risque à l'aval,

-> Dispositif d'infiltration avec surverse obligatoire.

-> L'infiltration doit être envisagée, mais doit être confirmée au permis de construire par

- si l'infiltration est possible, elle est obligatoire : Dispositif d'infiltration avec ou sans

une étude géopédologique à la parcelle.

surverse obligatoire.

- si l'infiltration est impossible : Dispositif de rétention étanche avec débit de fuite

et surverse obligatoire.

-> L'infiltration des eaux pluviales est déconseillée.

-> Dispositifs de rétention étanche avec débit de fuite et surverse obligatoire.
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Zone humide (inventaire départemental)

Réseaux :

> >

Ø 200 B

Réseau EP public

Fossé

Ruisseau

Zonage de l'Assainissement - Volet Eaux pluviales

Annexes Sanitaires au PLU - Volet Eaux pluviales

Réglementation

Périmètre de protection de captage 

(PI immédiat, PR rapproché, PE éloigné)

Secteur Potentiellement Urbanisable
SPU

Divers :

Débit de fuite réglementaire :

Règlement 2

Zone de gestion individuelle :

Règlement 1

Gestion des EP à la parcelle

Article 2224-10 du CGCT - Alinéa 3

Réglementation :

Gestion des EP à l'échelle de la zone

Communauté de communes

Usses et Rhône

Commune de CONTAMINE-SARZIN

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la parcelle

- Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le

dispositif à mettre en place

- La mise en place d'un dispositif de rétention / infiltration est obligatoire à l'échelle de la zone -

Se reporter à la légende "Aptitude des sols à l'infiltration des eaux pluviales" pour identifier le

dispositif à mettre en place

Zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des

sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales

et de ruissellement :

Si le projet comporte une surface imperméabilisée inférieure ou égale à 500 m2,

le débit de fuite Qf est de 3 L/s.

Pour des projets supérieur ou égal à 500 m2, une étude de conception d'un dispositif de

rétention-infiltration est obligatoire.

Le débit de fuite Qf du dispositif devra être inférieur ou égal au débit de fuite décennal naturel

du terrain avant aménagements.

Drain

Contour PLUi CC Val des Usses

(Zones U et AU)
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